
Responsibilities of the 
Resource Planning and  
Management Secretariat  

8. The Resource Planning 
and Management Secretariat 
(MCBA) provides staff 
support to the Program 
Management Board. Although 
the Secretariat reports to 
and receives functional 
direction from the 
Assistant Deputy Minister, 
Corporate Management, it is 
accountable directly to the 
Board in its secretariat 
capacity. 

9. The Secretariat 
analyzes each proposai 
submitted to the Program 
Management Board and 
prepares an assessment note 
and recommendations for 
consideration by the Board. 
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g) 

agreements involving 
External Affairs and 
International Trade 
Canada, as well as all 
proposals concerning 
co-financing or cost 
recovery arrangements 
with other government 
departments, the 
provinces, the private 
sector, etc; and 

approving all plans 
and measures for 
implementing Cabinet 
or Treasury Board-
directed resource 
reductions or 
realignments in the 
Department's resource 
levels. 

transferts de ressources 
qui intéressent Affaires 
extérieures et Commerce 
extérieur Canada, de même 
que toutes les 
propositions concernant 
les mesures de 
cofinancement ou de 
recouvrement des coûts 
prises avec d'autres 
ministères, les 
provinces, le secteur 
privé, etc.; 

approuver tous les plans 
et mesures dictés par le 
Cabinet ou le Conseil du 
Trésor concernant 
l'application de 
réductions ou de 
redistribution des 
enveloppes budgétaires du 
Ministère. 

Responsabilités du Secrétariat 
de la planification et de la  
gestion des ressources  

8. Le Secrétariat de la 
planification et de la gestion 
des ressources (MCBA) fournit 
du personnel de soutien au 
Conseil de gestion des 
programmes. Même si le 
Secrétariat relève et reçoit 
ses directives fonctionnelles 
du sous-ministre adjoint, 
Secteur de la gestion 
ministérielle, en tant que 
secrétariat, il relève 
directement du Conseil. 

9. Le Secrétariat analyse 
toutes les propositions 
soumises au Conseil de gestion 
des programmes et rédige les 
notes d'évaluation et les 
recommandations y afférentes, 
qu'il présente ensuite au 
Conseil pour étude. 


